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1 Introduction 

La présente pièce a été préparée en collaboration avec la division Exploitation et Hydro-1 
Québec Production (« EHQP »). 2 

Dans la décision D-2018-091 relative à la demande d’approbation de modifications au Code 3 
de conduite du Transporteur (« Code de conduite »), la Régie de l’énergie (la « Régie ») 4 
indique notamment ce qui suit : 5 

« [16] La Régie demande au Transporteur de déposer, au plus tard le 31 août 2018 6 
à 12 h, les organigrammes détaillés en vigueur depuis le mois d’avril 2018 […] des 7 
différentes structures d’Hydro-Québec, dont celles […] du Chef de l’exploitation 8 
d’Hydro-Québec et président d’Hydro-Québec Production (M. David Murray). Elle lui 9 
demande également de déposer, au plus tard le 31 août 2018 à 12 h, toute preuve 10 
additionnelle visant à expliquer les ajustements organisationnels en lien avec le 11 
respect des règles de séparation fonctionnelle et du Code de conduite. »1 12 

La présente pièce contient les explications demandées par la Régie. L’organigramme 13 
détaillé en vigueur d’EHQP figure à l’annexe 1 de la présente pièce. 14 

2 Présentation des ajustements organisationnels 

Le 3 avril 2018, la création du poste de chef de l’exploitation et président d’Hydro-Québec 15 
Production a été annoncée2. Comme indiqué dans le cadre des ajustements 16 
organisationnels annoncés le 19 juillet 2018, il s’agit d’un poste à deux volets distincts : celui 17 
de chef de l’exploitation et celui de président d’Hydro-Québec Production3. 18 

Le volet Exploitation regroupe des unités dont les activités ont une portée d’entreprise, 19 
notamment la vice-présidence – Technologies de l’information et des communications 20 
(« VPTIC ») et la direction principale – Amélioration continue.  21 

Le volet Hydro-Québec Production (le « Producteur ») regroupe la vice-présidence – 22 
Planification, stratégies et expertises, la direction principale – Production et maintenance, 23 
ainsi que la direction – Parquet de transactions énergétiques. Les ajustements 24 
organisationnels d’Hydro-Québec Production visent principalement les activités de 25 
planification et de support, ainsi que les activités d’exploitation et de maintenance 26 
des équipements de production. Ces ajustements organisationnels sont strictement internes 27 
à Hydro-Québec Production et n’ont pas d’effet sur les autres divisions et unités 28 
de l’entreprise. 29 

                                                
1  D-2018-091, pages 5 et 6, notes omises. 
2  Pièce A-003. 
3  Pièce B-006. 
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3 Rôle et fonctions du chef de l’exploitation 

L’entreprise a souhaité se doter d’une vision globale à la fois stratégique et opérationnelle 1 
afin d’aligner ses processus, trouver des pistes d’optimisation et maintenir une position forte 2 
dans un contexte de transition énergétique. 3 

La coordination de cette démarche a été confiée au chef de l’exploitation. Celui-ci a le 4 
mandat d’assurer l’arrimage de certaines initiatives d’entreprise ayant pour finalité 5 
d’accroître l’efficience de l’organisation dans une optique de satisfaction de la clientèle et de 6 
respect des exigences réglementaires qui incombent à Hydro-Québec.  7 

Plus spécifiquement, le chef de l’exploitation a les responsabilités suivantes : 8 

• assurer le leadership et la gestion quotidienne d'une organisation centrée sur les 9 
clients et sur la santé et la sécurité des employés ; 10 

• assurer la responsabilité de la mesure, de l’efficacité et de l’optimisation de tous les 11 
processus internes et externes pour les technologies de l’information et des 12 
communications, et de la santé et sécurité ; 13 

• orienter les membres du comité de direction dans l’élaboration et la mise en œuvre 14 
des systèmes de gestion et des processus pour répondre aux objectifs de croissance 15 
et d’évolution de la culture de l’entreprise.  16 

La création du poste de chef de l’exploitation ne change pas le rôle actuel du Transporteur, 17 
qui demeure sous la responsabilité du président d’Hydro-Québec TransÉnergie. 18 
Le Transporteur demeure pleinement autonome. 19 

4 Vice-présidence – Technologies de l’information et des communications 
(« VPTIC ») 

Contexte 20 

Parmi les grands changements qui toucheront le domaine de l’énergie à l’avenir, plusieurs 21 
de ceux-ci utiliseront des technologies de l’information et des communications (« TIC ») dont 22 
la planification et l’implantation exigeront une contribution majeure de la VPTIC. À titre 23 
d’exemple, le dossier du Transporteur et du Distributeur concernant le remplacement des 24 
systèmes de conduite des réseaux de transport et de distribution (dossier R-4047-2018) 25 
comporte une composante TIC majeure. La VPTIC jouera un rôle de premier plan à toutes 26 
les étapes de cet important projet. 27 

Également, la VPTIC sera au cœur de la transformation numérique de l’entreprise. Cette 28 
transformation qui vise à automatiser les processus d’affaires et les mécanismes de gestion 29 
des actifs du réseau électrique exigera la mise en place d’une infrastructure TIC apte à faire 30 
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face aux défis d’un réseau comme celui d’Hydro-Québec, et ce, afin d’en assurer le 1 
développement et l’exploitation optimale.  2 

Ces exemples de transformation sont intimement liés à l’infrastructure technologique TIC 3 
d’Hydro-Québec qui devra s’adapter à ces nouvelles réalités.  4 

Hydro-Québec, et particulièrement la VPTIC, doit donc à la fois se préparer à cette 5 
transformation à venir, mais également travailler à contrôler ses coûts dans ce domaine. 6 
Pour ce faire, le rattachement de la VPTIC au volet Exploitation permet un meilleur arrimage 7 
quant au développement de la vision globale du réseau afin de fournir l’électricité à la 8 
clientèle selon les orientations des divisions et unités, et ce, de la planification stratégique à 9 
l’implantation des solutions technologiques. Ceci facilitera également l’optimisation des 10 
investissements technologiques.   11 

Fonctionnement de la VPTIC 12 

Le récent rattachement de la VPTIC au volet Exploitation n’a pas modifié son autonomie 13 
organisationnelle. Ainsi, la VPTIC demeure autonome dans son mode de fonctionnement et 14 
des mécanismes ont été mis en place à cet égard, notamment : 15 

• La VPTIC peut en tout temps autoriser des projets sans nécessiter l’approbation du 16 
chef de l’exploitation, ceci dans un but de maintenir l’indépendance et de permettre au 17 
groupe de conserver son autonomie. 18 

• La VPTIC n’assiste aucunement aux rencontres quotidiennes du Producteur. Le volet 19 
Exploitation, dont la VPTIC fait partie, se rencontre hebdomadairement afin de faire le 20 
point sur les enjeux en cours de résolution. 21 

• L’exercice de priorisation du portefeuille TIC est géré de façon autonome par la 22 
VPTIC, en fonction des besoins d’affaires exprimés par ses clients internes.  23 

Ces mesures démontrent la pleine autonomie de la VPTIC, et ce, malgré le récent 24 
rattachement au volet Exploitation. 25 

Orientations de la VPTIC 26 

Dans un souci d’optimisation des coûts TIC, il est pertinent de noter les orientations de la 27 
VPTIC, dont les activités sont alignées sur les meilleures pratiques du marché, et en 28 
particulier sur les pistes d’optimisation du domaine, à savoir : 29 

• centraliser, consolider et uniformiser les technologies et les ressources associées ; 30 

• rationaliser et uniformiser les systèmes informatiques ; 31 

• centraliser et optimiser la gestion des licences de logiciels ; 32 
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• établir la gestion des actifs TIC en intégrant la gestion des risques et des impacts sur 1 
le réseau électrique ; 2 

• améliorer les capacités d’acquisition en TIC et de gestion centralisée des 3 
fournisseurs ; 4 

• investir dans les ressources permettant des développements informatiques plus 5 
véloces (mode Agile) ; 6 

• uniformiser les services liés aux postes de travail informatiques. 7 

Les principaux avantages de la centralisation des activités TIC de l’entreprise à la VPTIC 8 
sont : 9 

• la consolidation des systèmes et des infrastructures informatiques assurant une 10 
meilleure gestion des actifs TIC (par ex. : migration vers des centres de traitement de 11 
données mieux sécurisés) ; 12 

• la bonification de la qualité des services d’exploitation TIC en soutien aux opérations 13 
de l’entreprise ; 14 

• l’uniformisation et la modernisation des méthodes de travail TIC (par ex. : outils de 15 
surveillance des systèmes) et une meilleure gestion des expertises techniques 16 
spécialisées ; 17 

• l’établissement d’une vision cible technologique alignée sur les meilleures pratiques 18 
du marché ; 19 

• le renforcement d’une gouvernance intégrée des TIC (par ex. : mécanismes de 20 
contrôles des accès cybernétiques aux applications logicielles) ; 21 

• de meilleurs choix technologiques et une gestion active du risque (par ex. : protection 22 
des périmètres de cybersécurité du Transporteur en utilisant les meilleures pratiques 23 
de cybersécurité pour respecter les critères de la North American Electric Reliability 24 
Corporation (« NERC »). 25 

Les bénéfices attendus de ces initiatives de la VPTIC seront au bénéfice de la clientèle, 26 
notamment en ce que ces initiatives devraient permettre de mieux contrôler les coûts liés 27 
aux technologies de l’information et des communications. De plus, la clientèle bénéficiera 28 
d’une infrastructure renouvelée, moderne et robuste, ce qui devrait contribuer positivement 29 
à la qualité du service électrique pour l’avenir. 30 
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Conformité et VPTIC 1 

Le rattachement de la VPTIC au volet Exploitation n’apporte aucun changement aux 2 
obligations réglementaires de la VPTIC et du Transporteur en vertu du Code de conduite.  3 

La VPTIC continuera de collaborer pleinement au respect du Code de conduite, notamment 4 
par le biais des systèmes et mécanismes déjà mis en place pour respecter les règles de 5 
confidentialité de l’information sensible et de non-interfinancement, ainsi que par le suivi 6 
rigoureux de l’exigence de formation annuelle des employés visés par le nouvel article 7 
4.10.1 proposé au Code de conduite. 8 

Il est également important de préciser la contribution de la VPTIC et de ses employés dans 9 
l’utilisation des applications logicielles. À cet égard, les gestionnaires responsables des 10 
applications logicielles pour les fonctions d’exploitation et de commercialisation du réseau 11 
de transport électrique n’ont pas fait l’objet de centralisation à la VPTIC. Il en est de même 12 
en ce qui a trait aux gestionnaires responsables des applications logicielles pour des 13 
activités de marchés de gros. Les équipes utilisant ces applications logicielles sont 14 
demeurées dans les domaines d’affaires respectifs du Transporteur et du Producteur, et la 15 
VPTIC fournit le support nécessaire de manière ciblée et personnalisée, séparément à 16 
chacun d’entre eux.   17 

De plus, les ressources informatiques œuvrant à la VPTIC dans la planification, le 18 
développement, la gouvernance et l’exploitation des systèmes informatiques du 19 
Transporteur et du Producteur réalisent des activités de soutien à leurs applications 20 
logicielles respectives, mais elles n’utilisent pas ces applications logicielles. En outre, il est 21 
primordial de noter que les accès à ces applications logicielles sont autorisés, selon les 22 
besoins respectifs, par les gestionnaires du Transporteur et ceux du Producteur (et non par 23 
les gestionnaires de la VPTIC), en utilisant les outils informatiques centralisés de gestion 24 
des accès cybernétiques de l’entreprise. 25 

Au niveau de la formation sur le Code de conduite, la VPTIC s’assure du respect de ce 26 
Code de conduite en exigeant que chaque employé qui exerce une fonction sur les 27 
systèmes informatiques ciblés suive annuellement l’autoformation sur le Code de conduite. 28 
De même, la VPTIC s’assure d’obtenir l’engagement visant le respect du Code de conduite 29 
du Transporteur de la part de tous les gestionnaires visés par le transfert de ressources, 30 
comme requis par la Régie (décision D-2017-128, paragraphe 159). 31 
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En conclusion, les orientations et actions de la VPTIC sont réalisées en conformité avec les 1 
encadrements de l’entreprise, y incluant les règles découlant des Normes de conduite 2 
relatives à la séparation fonctionnelle des activités de transport, de production et de 3 
marchés de gros4 ainsi que les règles du Code de conduite.   4 

5 Direction principale – Amélioration continue d’entreprise 

La direction principale – Amélioration continue d’entreprise vise à piloter et à fournir les 5 
orientations et encadrements en matière d’amélioration continue et de performance 6 
organisationnelle. Pour réaliser sa mission, la direction principale s’appuie sur les équipes 7 
d’amélioration continue respectives à chacune des divisions. Celles-ci demeurent 8 
responsables de fixer leurs orientations propres et d’en assurer la réalisation. 9 

6 Mesures en place pour assurer le respect du Code de conduite et de la 
séparation fonctionnelle  

Comme indiqué précédemment, le personnel de la VPTIC occupant des fonctions en lien 10 
avec les activités du Transporteur est demeuré assujetti au Code de conduite, et la VPTIC a 11 
préservé son autonomie organisationnelle et décisionnelle. La division EHQP a également 12 
mis en œuvre certaines autres mesures pour assurer le respect du Code de conduite : 13 

• Comités de gestion distincts : mise en place de deux comités de gestion distincts 14 
qui couvrent d’un côté le volet Exploitation et de l’autre, le volet Hydro-Québec 15 
Production. La direction – Parquet de transactions énergétiques participe au comité 16 
de gestion d’Hydro-Québec Production.  17 

• Formation : formation annuelle des membres des deux comités de gestion en 18 
matière d’exigences de la Federal Energy Regulatory Commission (« FERC ») et des 19 
encadrements internes quant à la séparation fonctionnelle. 20 

Ces mesures se rajoutent à d’autres mesures ayant été mises en œuvre avant les 21 
ajustements organisationnels d’avril 2018 : 22 

• Normes de conduite sur la séparation fonctionnelle entre les activités de 23 
transport et les activités de marchés de gros : le vice-président exécutif – Affaires 24 
corporatives et juridiques et chef de la gouvernance est chargé de voir au respect 25 
rigoureux de la séparation fonctionnelle lors des échanges entre les membres du 26 
Conseil d'administration et de ses comités, dont le Comité exécutif, ainsi que le 27 
Comité de direction. 28 

                                                
4  Disponible au : 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3401-98/SuiviDecision/Suivi-D-2002-95_CodeConduiteTransp_18dec03.pdf 

http://www.regie-energie.qc.ca/audiences/3401-98/SuiviDecision/Suivi-D-2002-95_CodeConduiteTransp_18dec03.pdf
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• Programme de conformité de la direction Parquet des transactions 1 
énergétiques : Le programme de conformité, dont l’application est assurée par le 2 
vice-président exécutif – Affaires corporatives et juridiques et chef de la gouvernance, 3 
vise à assurer le respect des règles de marché dans les marchés voisins par les 4 
employés exerçant des activités de Marchés de gros, ainsi que de la séparation 5 
fonctionnelle au sein d’Hydro-Québec. Les principales activités relatives à ce 6 
programme incluent la formation annuelle du personnel de la direction – Parquet de 7 
transactions énergétiques, la réalisation d’audits trimestriels, la réalisation de 8 
balisages, le suivi des ordonnances de la FERC et le support au personnel dans 9 
l’interprétation des règles et obligations réglementaires. 10 

• Communication et formation dans l'entreprise concernant les exigences pour la 11 
séparation fonctionnelle : plusieurs formations ou présentations ont été données au 12 
sein de l’entreprise afin de bien expliquer les exigences de la FERC et des 13 
encadrements internes quant à la séparation fonctionnelle. 14 

Enfin, les employés d’Hydro-Québec sont également soumis au Code de conduite d’Hydro-15 
Québec. Ce dernier code s’applique à l’ensemble du personnel permanent, temporaire et 16 
occasionnel d’Hydro-Québec et de ses filiales en propriété exclusive. Ce code facilite la 17 
mise en application des principes d’éthique dans l’accomplissement des tâches et s’appuie 18 
notamment sur les principes suivants, à savoir : agir avec intégrité, agir avec loyauté et 19 
diligence et gérer l’information de manière responsable. 20 

7 Conclusion 

La nouvelle structure organisationnelle n’a pas entraîné de changements au niveau du 21 
respect de la séparation fonctionnelle et du Code de conduite. Les mesures en place 22 
permettent d’assurer le respect de la séparation fonctionnelle et du Code de conduite. 23 
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Annexe 1 
Organigramme détaillé 

de la division Exploitation et 
Hydro-Québec Production 





A Exploitation et Hydro-Québec Production

au 8 juillet 2019

David Murray
chef de l’exploitation et président 

d'Hydro-Québec Production

Bernard Poulin
vice-président – Planification, stratégies et 

expertises

Pierre Pelletier

directeur – Production Beauharnois 

et Gatineau

Josée Boudreault
directrice – Expertise Barrages et 

infrastructures

vacant 
chef – BOGC et Soutien tech. 

opérationnel maintenance

vacant
chef – Centrales du milieu 

du complexe

Patrice Michaud
chef – Centrales Manic-5

Luc Routhier
chef – Centrales Baie-Comeau

Sébastien Gagnon
chef – Centrales Bersimis

Sylvain Guilbeault  
chef – Centrales Romaine

vacant
chef – Chaîne de valeur Territoires, 

Beauharnois Gatineau

Dave Archambeault
chef – Centrales du Haut St-Maurice

Simon Ouellet
chef – Centrales LG-3 / Péribonka

Robert Poudrier
chef – Centrales LG-4/LA-1/LA-2/

Brisay

François Barrette
chef – Centrales, Beauharnois Les 

Cèdres 

Louis-Marie Miljours
chef – Centrales, Carillon, 

Rivières des prairies

Jocelyn Petit
chef – Centrales

Gatineau/Outaouais

vacant
chef – Expertise barrages infras - 

Territoires

Annie Bérubé 
chef – Expertise infrastructures, 
réglementation et auscultation

Annick Bigras
chef – Expertise Barrages et ouvrages 

régulateurs

Donald Olivier
directeur – Installations de Gentilly-2 

Alain Gosselin
chef – Maintenance installation 

nucléaire

Steve Plante
chef – Soutien technique nucléaire

Denis Bérubé
chef – Centrales du Bas St-Maurice

LÉGENDE

Division

Direction 

régionale

Direction 

principale

Direction de 

territoire
Vice-

présidence
Direction

 p.i. Par intérim

Unité

Vacant 
Directeur Adjoint – Projets 
aménagements Production 

Nathalie Harvey
chef –Stratégie et bureau de projet

Josée Pilon
chef –Planification de projets de 

production

Donald Olivier
directeur – Installations Gentilly-2 

Roger Gosselin

directeur  – Stratégies et projets de 

production

Éric Péloquin
chef – Études de sécurité des 

barrages 

Vacant
direction – Santé et sécurité

 Marie-Andrée Guillemette
chef – Stratégie et expertise en santé

Guillaume Fournier 
chef – Stratégies en SST

Marylin Vaillancourt
chef – Opérations santé et sécurité du 

travail  

Marc-André Dolbec 
chef – Comités provinciaux santé sécurité

Johanne Duhaime
vice-présidente – Technologies de 

l’information et des communications

Sorin Sterescu
chef – Produits Innovations distribution 

Chantal Gervais
chef – Produits – Clientèle

Patrice Richard
directeur – Produits affaires (HQD) 

Claude Jasmin
directeur principal – Produits affaires 

(domaine électrique)

Jean-François Morin
directeur principal – Produits affaires 

(d’entreprise)

Marie-Élaine Tremblay
chef – Produits – Réseau/HQD 

Pierre-Etienne Boucher
chef  – Centre de services et 

expérience utilisateurs A

Patrick Poulin

chef  – Gestion des opérations II

Christian Descôteaux
chef  – Produits – Stockage

Jean-François Fortier
chef – Produits – Serveurs 

David Bradette
chef  –  Produits – Intégration et 

déploiement applicatif

Daniel Cyr
chef  – Centre de services et 

expérience utilisateurs B

Yohan Larochelle
directeur – Gouvernance TIC

Guy Labelle
directeur – Produits affaires 

(domaine électrique)

Mario Aussant
chef – Produits Planification, 

analytique et simulation

Giselle Collette
chef – Relations d’affaires – Produits 

électriques

Stéphane Gagnon 
chef – Produits Modernisation du 

système conduite du réseau

Paula Achcar Moukarzel
chef – Gestion des contrats TIC 1

Laila Bouali
chef – Amélioration continue et 

conformité des opérations

Richard Gendron
directeur principal – Produits 

Technologiques

Yves Gagné 
chef – Produits Adaptation du 

système de conduite du réseau et 
conformité 

Alain Pinsonneault

chef – Planification stratégique et 

transformation TIC

Steve Doyon

chef – Produits – Intelligence 

d’affaires (BI)

Mario Turcotte
chef – Produits Automatisme réseau 

et outils de télécommunications

Benoit Darche 
chef – Produits Systèmes 

opérationnels - HQT

Julie Lepage
chef – Transformation TIC

Johanne Brunelle

chef – Produits et architecture SAP 

Carole Jouy-Bouchard

chef – Centre compétences - SAP 

Julie Ducharme

chef – Produits – Exploitation SAP 

Josée Monfette
directrice – SAP

David Desjardins

chef – Produits – Exploitation des TI

Éric Auclair

chef – Développement et intelligence 

d’affaires

Mireille Elkeslassy

chef – Relations d’affaires – Produits 

d’entreprise

Philippe Tremblay
chef – Projets, architecture et 

solutions applicatives

Luc Rochette 
directeur – Architecture TIC 

Éric Desjardins
chef – Architecture d’entreprise TIC

Louis-Paul David
chef – Architecture de solutions TIC

Martin-Pierre Dumouchel p.i.
chef – Architecture de données TIC

Mario Tanguay

directeur  – Produits affaires (HQP, 

unités corporatives, HQIESP et BI)

Jean-Pierre Bourbonnais
directeur principal – Gouvernance, 
planification et architecture des TIC

Michel Boisvert
chef – Centrales Outaouais supérieur 

Gino Boivin
chef – Relations d’affaires

Claude Cossette
chef – BOGC La Grande Rivière

André Lachapelle
chef – Centrales Eastmain/Sarcelle/

Rupert LG1

vacant
chef – Centrales RB, LG2A

vacant
chef – Expertise de centrales - 

Territoires

Valérie Guillemette
chef – Expertise de centrales

Rafal Ulatowski

chef – Pratiques de développement 

TIC

Daniel Girouard
chef – BOGC SLSTJ

Donald Olivier
directeur – Production Des Cascades

Guillaume Hayet
directeur principal – Filiales Hydro-

Québec

Éric Leclerc
chef – Commercialisation Ouest

Carl Veilleux
chef – Commercialisation Est

Louis Vézina
chef – Planification et expertise

Judith Bourgeois
chef – Soutien administratif et 

aménagement 

Mario Tanguay p.i.

chef – Produits – HQP

Hani Zayat
directeur – Production et exploitation

Simon Racicot
directeur principal – Production et 

maintenance

Paul-André Lévesque
directeur – Expertise de centrales

Serge Fortin
chef – Expertise de centrales

Sonia St-Arnaud
directrice – Projets commerciaux

Denis-Pierre Simard
directeur principal – Amélioration 

continue d’entreprise

François Michault
directeur – Amélioration continue 

d’entreprise

Sophie Desmarais
chef – Gouvernance, stratégies et 

amélioration continue

Simon Bergevin

 directeur – Parquet de transactions 

énergétiques

Richard Perron

directeur régional et directeur 

Production Saguenay-Lac-Saint-Jean 

Rubens Durocher

directeur régional et directeur 

Production La Grande Rivière 

Gilles Lemieux

Luc Routhier p.i.

directeur régional et directeur 

Production  Manicouagan  

Hydro-Québec Production

Patrice Fillion

chef –Projets des installations de 

production

Luc Tétreault
chef – Pratiques de 

développement agile et gestion 
de projets

Lucie Dandois
directrice principale – Santé, sécurité et 

environnement

Patrick Judge

chef – Développement des affaires – 

Nouvelles solutions

Marie-Julie Archambault
directrice - Environnement

Benoit Gagnon

chef – Projets et évaluations 

environnementales

Filippo Celli

chef – Soutien environnemental – 

 Nord-Ouest

Louis-Philippe Houle

chef – Soutien environnemental – 

Centre-Sud

Françoise Trudel

chef – Soutien environnemental –  

Est et Réseaux autonomes

Céline Cusson

chef – Gouvernance et enjeux 

stratégiques

François Aubre

chef – Expertise – Environnement 

industriel et forestier

Carlo Gagliardi

chef – Expertise – Environnement 

naturel et humain

Geneviève Royer
chef – Expertise en SST

Mathieu Bouchard Dostie

chef –Projets des installations de 

production

Hugo Sansoucy
Chef Stratégies opérationnelles et 

performance

Pierre Devost
chef – Exploitation – Nord/Est

Martin Lacasse
chef – Exploitation – Sud/Ouest

Serge Lebel
chef – Chaîne de valeur Territoires, 

Des Cascades

Sébastien Lévesque
chef – Chaîne de valeur Territoires, 

Manicouagan
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chef – Chaîne de valeur Territoires, 

La Grande Rivière

Patrice Desbiens
chef – Chaîne de valeur 

Jean Desaulniers
chef – Atelier mécanique

Alain Trudel
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production

Jean-Michel Ouellet
chef – Chaîne de valeur Territoires, 
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directeur  – Chaîne de valeur 
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Richard Deziel

chef –Projets des installations de 

production

vacant

chef –Projets des installations de 

production
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directeur – Gestion des projets majeurs 
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Louise Bérubé

chef – Produits - HQIESP

Marylène Proulx

chef – Produits – Unités corporatives

François Deschamps

chef – Produits – Analytique

Nachida Bellahouel 
chef – Projets, architecture et 

solutions applicatives

Jean-Guy Deschênes
chef – Produits – Exploitation TI
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chef  – Produits - Collaboration

Mélanie Di Stefano 
chef  – Produits – Gestion des actifs 
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directrice  – Produits technologiques

Claire Peyrache-Degueldre
chef  – Produits – Outils 
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directeur – Produits technologiques 
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Alain Pinsonneault p.i.
chef – Planification, contrôle et 

portefeuille TIC

André Denommé
directeur principal – Télécommunications 

p.i.

Germain Bergeron
directeur – Ingénierie et solutions de 

télécommunications

Guy Arbour
chef – Gestion de chantiers et 

construction - télécommunications

Vianney Boisrond
chef – Programme de 

télécommunications – HQP, HQÉ et 
services

Nathalie Lamy 
chef – Conception des 

télécommunications

Nadia Aktouf 
chef – Programme 

télécommunications – Distribution et 
projets stratégiques

Jean-Benoît Gauthier
chef – Architecture du réseau de 

télécommunications

Pierre El-Soueidi 
chef – Programme 

télécommunications – Transport

Guy Pharand
directeur – Gestion de l’actif et activités 

transversales télécommunication

Marie-Hélène Bergeron
chef  – Projets de 

télécommunications

Jean Renaud
chef  – Gestion des actifs et 

approvisionnement 
télécommunications

Patrice Munger 
chef  – Territoire TIC – Sud-Centre

Jocelyn Ducharme
chef  – Territoire TIC – Est

Mario Graveline
directeur – Maintenance TIC

Bernard Delisle 
chef  – Stratégie de maintenance TIC

Yves Rainville 
chef  – Territoire TIC – Nord-Ouest

Alain Trudel
chef  – Territoire TIC – Mandats 

stratégiques

Vacant 
chef – Évolution, expertise et 
stratégies opérationnelles de 

télécommunications

Pierre El-Soueidi p.i.
directeur – Exploitation des 

télécommunications

Claudia Pageau
chef – Centre de gestion des activités 

de télécommunications (CGAT)

Éric Hamel 
chef – Exploitation et conduite du 

réseau de télécommunications

Vincent Cantin
chef  – Produits - Sécurité 

Mélanie Lapalme
chef  – Relations d’affaires et 

optimisation

Geneviève Lafleur

chef  – Projets, architecture et 

solutions applicatives

Jocelyn Rondeau
chef  – Infrastructure et 

administration des systèmes

Sonia Ouellet

chef  – Produits – Centre de données

Christophe Phan

chef – Planification stratégique SSE
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